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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis (cf. ATF 134 II 272 consid. 1.1 p. 275 et les arrêts cités).

E. 1.1
Aux termes de l' art. 89 al. 1 LTF , a qualité pour former un recours en matière de droit
public quiconque a pris part à la procédure devant l'autorité précédente (cf. aussi art. 21 al. 2
LFAIE en relation avec l' art. 20 al. 2 let. a LFAIE ) ou a été privé de la possibilité de le
faire (let. a), est particulièrement atteint par la décision attaquée (let. b) et a un intérêt digne
de protection à l'annulation ou à la modification de celle-ci (let. c). Constitue un intérêt
digne de protection, au sens de cette disposition, tout intérêt pratique ou juridique à
demander la modification ou l'annulation de la décision attaquée. L'intérêt digne de
protection consiste ainsi en l'utilité pratique que l'admission du recours apporterait au
recourant ( ATF 133 II 249 consid. 1.3.1 p. 252).

L'intérêt digne de protection doit par ailleurs être actuel ( ATF 128 II 34 consid. 1b p. 36 et
les arrêts cités). Cet intérêt actuel est déterminé en fonction du but poursuivi par le recours,
des conséquences et de la portée d'une éventuelle admission de celui-ci. Le Tribunal fédéral
peut toutefois renoncer à l'exigence d'un intérêt actuel lorsque le recours porte sur un acte
qui pourrait se reproduire en tout temps dans des circonstances semblables et qui, en raison
de sa brève durée ou de ses effets limités dans le temps, ne pourrait vraisemblablement
jamais être soumis au contrôle judiciaire de la Cour suprême et, enfin, que, en raison de sa
portée de principe, il existe un intérêt public suffisamment important à la solution de la
question litigieuse ( ATF 135 I 79 consid. 1.1 p. 81; 131 II 670 consid. 1.2 p. 674).

E. 1.2
En l'espèce la recourante requiert qu'il soit constaté que, pour l'acquisition des 9 unités de
PPE appartenant à son actionnaire unique, elle n'est pas assujettie à autorisation au sens de
la LFAIE. Elle fait valoir que c'est à tort que l'Administration cantonale a considéré qu'une
personne morale ne pouvait acquérir des parts de PPE destinées à une exploitation hôtelière
et lui a refusé la possibilité d'acquérir ces 9 unités de PPE sans autorisation.

E. 1.2.1
Il va de soi que les décisions rendues en matière de LFAIE le sont toujours en relation avec
l'acquisition d'un immeuble particulier (cf. ch. 3 de l'annexe 2 de l'ordonnance du 1er
octobre 1984 sur l'acquisition d'immeubles par des personnes à l'étranger [OAIE; RS
211.412.411] qui prévoit que l'indication de l'immeuble fait partie des données minimales
devant figurer dans les décisions rendues en application de la LFAIE). Cette condition est
encore plus évidente en ce qui concerne la décision relative à l'assujettissement ou à la



constatation du non-assujettissement rendue en application de l' art. 2 al. 2 let. a LFAIE (cf.
JEAN-CHRISTOPHE PERRIG, L'acquisition d'immeubles en Suisse par des personnes à
l'étranger - Le cas particulier des établissements stables, 1990, ch. 5.2.2.5 p. 100). En effet,
dès lors qu'il s'agit d'examiner si l'immeuble sert d'établissement stable, force est de
constater qu'on doit être en présence d'un immeuble et d'une acquisition prochaine de cet
immeuble pour pouvoir statuer.

E. 1.2.2
Il ressort de l'état de fait que les 9 parts de PPE en cause sont frappées d'une interdiction
d'aliéner pour une durée de dix ans en vertu de la décision du 2 juin 2010. Cette décision n'a
pas fait l'objet d'un recours et est entrée en force. L'interdiction d'aliéner est par conséquent
opposable à tout acquéreur potentiel des 9 unités de PPE pendant dix ans. La recourante ne
peut ainsi acquérir les immeubles en cause dans l'immédiat, de sorte que la question de son
assujettissement en relation avec ces immeubles est actuellement purement théorique.

E. 1.2.3
Par ailleurs, on ne se trouve pas dans une situation dans laquelle la charge précitée pourrait
être révoquée au sens de l' art. 14 al. 4 LFAIE , qui prévoit que les charges peuvent être
révoquées à la demande de l'acquéreur pour des motifs impérieux. Par motifs impérieux
justifiant la révocation totale ou partielle des charges, on entend une modification des
circonstances qui rend l'exécution des charges impossible ou insupportable pour l'acquéreur
( art. 11 al. 4 OAIE ). La révocation d'une charge est donc subordonnée à deux conditions:
premièrement, les circonstances doivent s'être modifiées de façon essentielle et imprévisible
depuis la délivrance de l'autorisation; deuxièmement, le changement profond doit avoir
produit sur la situation de l'intéressé des effets tels que le maintien et le respect de la charge
seraient impossibles ou insupportables (cf. arrêt 2C_13/2009 du 19 février 2010 consid. 3.2;
ATF 129 II 361 consid. 6.2 p. 378; 118 Ib 178 consid. 4.a et b p. 183).

En l'espèce, le propriétaire actuel des 9 parts de PPE en cause, actionnaire unique de la
recourante, a acquis ces 9 unités de PPE en juin 2010 et cherché à les revendre à la
recourante en octobre 2010, soit quelques mois plus tard. Or, il a été constaté que la
recourante désirait ainsi réactiver un projet d'acquisition abandonné quelques mois plus tôt
à la suite du courrier de l'Administration cantonale du 20 janvier 2010. Dans ces conditions,
force est de constater qu'il n'y a pas eu modification des circonstances, de sorte que l' art. 14
al. 4 LFAIE ne saurait trouver application.

E. 1.2.4
Les immeubles en cause étant ainsi frappés d'une interdiction d'aliéner d'une durée de dix
ans, découlant d'une décision entrée en force qui ne peut être remise en cause dans la
présente procédure, l'intérêt actuel de la recourante à ce qu'il soit statué sur son recours doit
par conséquent lui être dénié. En effet, même si le Tribunal fédéral devait admettre son
recours, elle ne pourrait conclure le contrat d'acquisition en cause puisque l'aliénateur n'est
pas en mesure de disposer desdits immeubles.

E. 1.3
Il n'y a pas non plus lieu de renoncer exceptionnellement à l'exigence de l'intérêt actuel. La
question de la légalité de l'interdiction, pour une personne morale, d'acquérir une suite en
PPE destinée à une exploitation hôtelière, établie par le canton du Valais, peut certes se
poser à nouveau dans un autre cas, mais le Tribunal fédéral devrait alors pouvoir traiter



cette question en temps utile (cf. arrêt 2C_237/2009 du 28 septembre 2009 consid. 2.4).
Aucune contrainte liée au temps n'empêchant ainsi une cause semblable d'être soumise au
Tribunal fédéral, on ne saurait considérer qu'il existe un intérêt public suffisamment
important à la solution de la question litigieuse pour la traiter immédiatement.

E. 1.4
Au vu de ce qui précède, le recours en matière de droit public est irrecevable.

E. 2
Reste à examiner le recours constitutionnel subsidiaire interjeté par la recourante. Selon l'
art. 115 let. b LTF , a qualité pour former un recours constitutionnel celui qui a un intérêt
juridique à l'annulation ou à la modification de la décision attaquée. A l'image de l'intérêt
pratique nécessaire pour le recours en matière de droit public, cet intérêt juridique doit être
actuel (cf. THOMAS HÄBERLI/LAURENT MERZ, in THOMAS GEISER/PETER
MÜNCH/FELIX UHLMANN/PHILIPP GELZER, Prozessieren vor Bundesgericht, 3e éd.
2011, n° 5.125; JEAN-MAURICE FRÉSARD, in Commentaire de la LTF, 2009, n° 16 ad
art. 115 LTF ; arrêt 2D_74/2010 du 31 mai 2011 consid. 1.2).

En l'espèce, il a été constaté que l'intérêt actuel faisait défaut à la recourante en ce qui
concerne son recours en matière de droit public. Il en va donc de même en ce qui concerne
son recours constitutionnel subsidiaire qui est par conséquent également irrecevable.

E. 3
Tant le recours en matière de droit public que le recours constitutionnel subsidiaire sont
ainsi irrecevables.

Succombant, la recourante doit supporter les frais judiciaires (art. 66 aI. 1 LTF) et n'a pas
droit à des dépens ( art. 68 al. 1 LTF ).

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


